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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

L’ATE a lancé une initiative populaire fédérale « pour les transports publics » avec le
soutien du PS, des Verts, des Verts libéraux et du parti évangélique. L’initiative vise à
modifier la clé de répartition des recettes des taxes routières afin d’en attribuer la
moitié aux transports publics. Concrètement, le texte déposé propose d’affecter la
moitié du produit net de l’impôt à la consommation sur les carburants des transports
terrestres aux transports, à raison d’une moitié pour les transports publics sur le rail, la
route et les eaux et de l’autre pour certaines tâches liées à la circulation routière. Le
produit de la vente des vignettes autoroutières resterait acquis à la route, par contre
les recettes des autres taxes seraient allouées à parts égales aux transports publics et
au trafic routier (contre respectivement ¼ et ¾ actuellement). Le TCS et Routesuisse,
organisation faîtière de l'économie automobile et du trafic routier privé, ont
catégoriquement rejeté l’initiative au motif qu’elle met en péril l’alimentation du fonds
d’infrastructure et, partant, la mise en œuvre du programme d’élimination des goulets
d’étranglement routiers. Le directeur de l’Union des transports publics (UTP), Peter
Vollmer, a estimé peu judicieux de la part de l’ATE d’initier une lutte pour la répartition
des recettes routières, alors que des moyens supplémentaires devront de toute
manière être trouvés pour financer les nouveaux projets d’infrastructures. À cet égard,
il s’est dit favorable à l’introduction d’une taxe sur la mobilité telle que proposée par le
DETEC. 1

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 31.10.2009
NICOLAS FREYMOND

En début d’année, l’Union des transports publics (UTP) a annoncé une hausse de 6,4%
en moyenne des tarifs des transports publics à partir du 12 décembre de l’année sous
revue. Cette hausse est particulièrement forte pour l’abonnement demi-tarif et les
cartes journalières. L’UTP et les CFF l’ont justifiée par l’augmentation de l’offre et des
coûts y relatifs en personnel et en énergie, ainsi que par l’ampleur des investissements
à venir en matière de matériel roulant (CHF 20 milliards d’ici à 2030). Afin de décharger
les trains transportant les pendulaires vers leur lieu de travail, l’UTP et les CFF ont en
outre décidé de restreindre la validité des cartes journalières proposées par les
communes. À compter de l’entrée en vigueur de l’horaire 2011, les titulaires de ces
cartes ne pourront plus voyager en bus et en train avant 9 heures du matin du lundi au
vendredi. L’annonce de cette décision a suscité un véritable tollé auprès des
communes. La hausse des prix a quant à elle essuyé les critiques des organisations de
défense des consommateurs (FRC, Fédération Romande des Consommateurs), qui l’ont
jugée très préjudiciable pour le pouvoir d’achat. Au terme de six mois de négociations
entre l’UTP et le surveillant des prix, la hausse des prix a été ramenée à 5,9%. La hausse
des billets et abonnements de parcours a ainsi été abaissée de 3,4 à 2,4%.
L’augmentation des tarifs des abonnements général (+6,7% en moyenne) et demi-tarif
(+10-20% selon la durée de validité) a par contre été maintenue. Si le renchérissement
des cartes journalières demeure tel que souhaité par les CFF, ces derniers ont
toutefois renoncé à restreindre la validité des cartes proposées par les communes. Le
surveillant des prix a par ailleurs obtenu de l’UTP et des CFF la publication de données
concernant le système de prix afin d’en améliorer la transparence. (Pour les tarifs en
2009, voir ici.) 2

ANDERES
DATUM: 05.08.2010
NICOLAS FREYMOND

Der Verband öffentlicher Verkehr (VöV), die SBB und der Preisüberwacher einigten sich
per 11.12.2011 auf eine Preiserhöhung im öffentlichen Verkehr von durchschnittlich
1,2%. Dies nachdem die Preise im vorangehenden Jahr im Schnitt um 5,9% gestiegen
waren. Die Anhebung der Normal- und Tageskartentarife für Reisende der 1. Klasse war
nicht umstritten. Auf Intervention des Preisüberwachers verzichtete der VöV hingegen
auf eine Verteuerung der Generalabonnemente (GA) für Junioren/Studierende,
Senioren und Lernende. Dadurch müssen die dem VöV angeschlossenen Betriebe einen
Ertragsausfall von rund CHF 7,5 Mio. hinnehmen. 3

ANDERES
DATUM: 11.12.2011
SUZANNE SCHÄR
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Der Verband öffentlicher Verkehr (VöV) teilte im Juli des Berichtjahres mit, dass der
Preisüberwacher die auf Dezember 2012 angekündigten Tariferhöhungen im
öffentlichen Verkehr nach Verhandlungen mit dem VöV grösstenteils akzeptiert habe.
Die volle Überwälzung der Kosten der vom Bundesrat erhöhten Trassenpreise auf die
Kundschaft hätte laut VöV zu Tariferhöhungen von rund 7 Prozent geführt. VöV und
Preisüberwacher einigten sich in Verhandlungen auf eine durchschnittliche Erhöhung
der Tarife von 5,2 Prozent. Normaltarife für Billetts zweiter Klasse werden um 3%
erhöht, jene erster Klasse um 6,5%. Auch die Generalabonnemente werden 5 bis 8%
teurer. Von Tariferhöhungen nicht betroffen sind Gleis 7, Junior- und Enkel-Karte
sowie der Gepäcktransport. Die Kosten der höheren Trassenpreise werden also nicht
vollumfänglich weitergegeben. Die Transportunternehmen des öffentlichen Verkehrs
erzielen so geringere Einnahmen, die Ausfälle betragen rund CHF 17 Mio. pro Jahr. Die
Transportunternehmen sollen die Ausfälle mit weiteren Effizienzsteigerungen
kompensieren. 4

ANDERES
DATUM: 13.07.2012
NIKLAUS BIERI

Der Verband öffentlicher Verkehr (VöV) teilte im April des Berichtjahres mit, per
Fahrplanwechsel im Dezember gebe es keine Tariferhöhungen im öffentlichen
Verkehr. Dies trotz schwieriger finanzieller Situation der Anbieter: Die Anschaffung von
neuem Rollmaterial bedeutete für viele Transportunternehmen Mehrkosten. 5

ANDERES
DATUM: 26.04.2013
NIKLAUS BIERI

Strassenverkehr

Déposée en 1996 avec 108'000 signatures, l'initiative populaire pour la réduction du
trafic Actif-trafiC (appellation initiale rétro-trafic) a été soumise au vote le 12 mars.
Celle-ci demandait à la Confédération, aux cantons et aux communes de «réduire de
moitié le trafic routier motorisé dans les dix ans» qui suivraient son acceptation. Le but
des initiants était de réduire le nombre de kilomètres parcours en Suisse, estimés à 56
milliards par an, pour atteindre celui de 28 milliards, niveau de 1970. L'initiative excluait
les transports publics de ce calcul et voulait permettre aux commune de restreindre le
trafic sur leurs artères. Elle laissait le libre choix aux autorités pour atteindre le but fixé.
Actif-trafiC était soutenu par les Verts, les associations de protection de
l’environnement et du bout des lèvres par le PS. L’Union syndicale suisse (USS) a laissé
liberté de vote, alors que la FTMH et la Confédération des syndicats chrétiens s’y
opposaient. Pour les partisans de l’initiative, celle-ci permettait d’atteindre, grâce à
l'abaissement du trafic, une meilleure qualité de vie et des transports publics de plus
haute qualité. Les adversaires, à savoir le Conseil fédéral, le parlement et la totalité des
partis de droite, estimaient qu’Actif-trafiC menaçait les 130'000 places de travail dans
les secteurs des transports routiers, de l’automobile et du tourisme et que les mesures
proposées pour atteindre les objectifs étaient paralysantes, non seulement pour
l’économie nationale (péages routiers, fermetures de rues, écobonus de CHF 2 par litre
d’essence, hausses des taxes de parcage...), mais aussi pour les accords bilatéraux.
Moritz Leuenberger a surenchéri en affirmant que l’initiative se trompait de cible en
combattant la mobilité. A ce qu’il considérait comme une utopie aux accents dirigistes,
il a opposé le bilan de sa politique des transports: des prescriptions renforcées sur les
gaz d'échappement et sur le bruit, la taxe poids lourd dont l'introduction était
imminente, la loi sur le CO2, la réforme écologique de la fiscalité décidée par le
parlement, celle des chemins de fer ainsi que plusieurs améliorations dans le domaine
de la sécurité 

Initiative pour la réduction du trafic – Actif-trafiC
Votation du 12 mars 2000

Participation : 41,6 %
Oui: 415 605 (21,3%) / 0 cantons
Non: 1 532 518 (78,7) / 20 6/2 cantons

Mots d’ordre: 
–Oui: PS, PE, PEP (3*); WWF, Pro Natura.
– Non: PDC, PRD, UDC, PL, UDF, DS, PdL; USCI, USAM, USP. 
– Liberté de vote: PdT, USS.
* Recommandations différentes des partis cantonaux 6

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 12.03.2000
PHILIPPE BERCLAZ
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Eisenbahn

L'OFT a présenté l'avant-projet de la deuxième étape du programme Rail 2000. Les CFF
avaient été chargés par la Confédération de déterminer avec les cantons et les
entreprises de transport concessionnaires les éléments devant être réalisés dans le
cadre de la deuxième étape de Rail 2000. L'avant-projet prévoit de créer des capacités
supplémentaires pour le trafic marchandises sur l'axe nord-sud. Sa principale
nouveauté se situe dans l'objectif d'introduire la cadence semi-horaire pour le trafic
voyageurs sur l'ensemble du réseau de base. L'OFT a mis auprès des cantons et de
l'Union des transports publics (UTP) deux variantes en préconsultation. La première
variante, baptisée "Smart Light", prévoit une cadence semi-horaire intégrale dans le
réseau de base. Entre Berne et Zurich, le rythme de correspondance passera au quart
d'heure. Saint Gall deviendra un nœud complet, au même titre que Zurich et, au terme
de la première étape, Berne et Bâle. Le trajet entre Zurich et Bienne sera réduit à un
peu plus d'une heure, avec de bonnes correspondances à la clé. La deuxième variante,
nommée "Core", complète "Smart Light" en raccourcissant les trajets entre Zurich et
Lausanne aussi bien par Berne que par la ligne du pied du Jura. Avec ce deuxième
programme, Lausanne deviendrait un nœud ferroviaire complet aux minutes 00/30.
Telle qu'elle est proposée, la deuxième étape de Rail 2000 devrait coûter entre CHF 4,5
ou 5,5 milliards selon la variante qui sera retenue. Un crédit de CHF 5,9 milliards est
disponible: CHF 4 milliards pour mettre en œuvre le projet national sur de longues
distances et le solde de CHF 1,9 milliard pour les besoins régionaux particuliers. L'OFT a
justifié sa priorité au "Triangle d'or" Bâle-Berne-Zurich dans la deuxième étape de Rail
2000. Dans une optique de rentabilité, les deux variantes renforcent les transports
publics là où la demande est la plus forte et où les potentialités du marché sont les
meilleures. Le poids déterminant accordé aux tronçons ayant le plus grand volume de
trafic sera toutefois compensé par des investissement dans les régions. Sur les CHF 5,9
milliards, CHF 1,9 milliard seront affectés à la réalisation et au développement de
systèmes RER à Bâle, Berne, Lausanne/Genève, Lucerne, St Gall et au Tessin. Le trafic
régional, bien que l'OFT concédait son importance sociale et écologique, est le grand
perdant de la deuxième étape de Rail 2000. Le problème est qu'il n'est pas rentable.
Ainsi, pour les régions décentrées, Rail 2000 se bornera à maintenir le niveau de
desserte et à bien les intégrer dans le réseau national. Si les cantons désirent une offre
supplémentaire, ils devront la financer. L'OFT voulait séparer, selon des critères
fonctionnels, le réseau ferroviaire entre réseau de base et national, dont la
Confédération est seule responsable, et réseau complémentaire, du ressort du canton
et des "régions de transport". 7

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 07.09.2002
PHILIPPE BERCLAZ

En début d’année, les CFF ont communiqué que le prix des billets ne couvrait
qu’environ 40% du coût réel du transport des passagers, les 60% restants étant
financés par la Confédération. Peu après, l’ancienne régie fédérale a fait savoir qu’elle
souhaitait une hausse moyenne des tarifs de 3,1% qui devrait entrer en vigueur en
même temps que le nouvel horaire, soit en décembre 2007. L’Union des transports
publics (UTP) a donné son aval et déposé un projet en ce sens. S’il a accepté la hausse
générale des tarifs, le surveillant des prix, Rudolf Strahm, a par contre violemment
critiqué une proposition des CFF de renchérir particulièrement les lignes les plus
fréquentées. Après négociations, les deux parties sont parvenues à un accord sur le gel
de ces renchérissements sectoriels pendant un an, le temps d’étudier d’autres
modifications possibles du système tarifaire. 8

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 04.07.2007
NICOLAS FREYMOND

Le Département fédéral des finances (DFF) a mis en consultation le projet
d’assainissement de la caisse de pension des CFF, dont le Conseil fédéral lui avait
confié l’élaboration l’année précédente. Le projet propose quatre variantes pour
combler le manque de CHF 2,9 milliards. Si une variante ne prévoit aucune
participation financière de la Confédération, les trois autres impliquent une
recapitalisation des CFF respectivement à hauteur de CHF 0,7, 1,7 et 1,9 milliard. Les
CFF ont estimé que seule la variante maximale, additionnée d’une réserve pour
fluctuations de valeurs (soit une contribution totale de CHF 3,2 milliards), constituait
une solution durable. Cependant, le Conseil fédéral privilégie nettement la variante à
CHF 0,7 milliard, grâce à laquelle le taux de couverture atteindrait 97%, contre 92,4% à
fin 2007. La Conférence des directeurs cantonaux des finances a communiqué sa
préférence pour une solution autonome, financée par les CFF, leurs employés et
rentiers, voire, si nécessaire, par leurs clients, au moyen d’une hausse des tarifs. Le
PRD, l’UDC et Economiesuisse ont également rejeté les variantes prévoyant une

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.11.2008
NICOLAS FREYMOND
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contribution étatique. À l’inverse, les syndicats SEV et USS, ainsi que le PS, ont prôné la
contribution fédérale maximale de CHF 3,2 milliards. Le PDC s’est quant à lui rallié à la
position du Conseil fédéral (CHF 0,7 milliard), tandis que personne n’a soutenu la
variante à CHF 1,7 milliard. 9

Le Tribunal fédéral a finalement donné raison à l’OFT dans l’affaire du passager muni
d’un billet de 2e classe mais circulant en 1ère classe. Les CFF ne peuvent pas infliger
une sanction identique à un passager circulant sans billet et à un autre circulant avec
un billet pour une prestation de valeur inférieure et doivent instituer un système de
sanction différencié afin de respecter le principe d’égalité garanti par la Constitution
fédérale. En fin d’année, l’UTP a annoncé l’instauration d’un nouveau régime de
sanction. À compter de juin 2011, les resquilleurs devront s’acquitter d’une amende de
CHF 100, tandis que les voyageurs en possession d’un billet insuffisant devront payer un
supplément de CHF 75. 10

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 11.11.2010
NICOLAS FREYMOND

Nachdem das Parlament im Bundesgesetz über die Sicherheitsorgane der
Transportunternehmen im öffentlichen Verkehr den Entscheid über die in den Räten
äusserst umstrittene Bewaffnung der Sicherheitsorgane (Transportpolizei und
Sicherheitsdienst) in Art. 2 an den Bundesrat delegiert hatte, regelte dieser deren
Ausrüstung in einer Verordnung, die am 1. Oktober 2011 in Kraft trat. Demnach kann der
Sicherheitsdienst, der auch von entsprechend ausgebildetem privatem
Sicherheitspersonal ausgeübt werden darf, mit Fesselungsmitteln, Pfeffersprays,
Diensthunden und Schlagstöcken, die Transportpolizei zusätzlich mit Feuerwaffen
ausgerüstet werden. Der Verband öffentlicher Verkehr (VöV), die kantonale Konferenz
der Justiz- und Polizeidirektoren (KKJPD), der Verband Schweizer Polizei-Beamter und
die Gewerkschaft des Verkehrspersonals (SEV) begrüssten die Verordnung. Nachdem sie
die Ausrüstung der Bahnpolizei mit Handfeuerwaffen in der Anhörung noch abgelehnt
hatten, entschieden sich die SBB im Herbst des Berichtsjahrs für eine entsprechende
Bewaffnung ihrer Sicherheitsorgane ab Sommer 2012. Die BLS hingegen blieb bei ihrer
ablehnenden Haltung. 11

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 01.10.2011
SUZANNE SCHÄR

Im Februar teilte der Verband öffentlicher Verkehr (VöV) mit, dass auf Anfang 2015 die
sogenannte öV-Karte eingeführt werden soll. Diese Karte soll andere Abonnemente,
Karten und Fahrausweise ersetzen: Abonnemente und Fahrausweise können auf der
Karte gespeichert und mittels Abfragegerät vom Personal des Transportunternehmens
auf ihre Gültigkeit überprüft werden. Die grossen Transportunternehmen versprechen
sich Einsparungen durch Synergieeffekte, zudem ist die öV-Karte ein erster Schritt auf
dem Weg zu differenzierten Preisen, indem sie die Sammlung von Daten über die
individuelle Benützung des öffentlichen Verkehrs möglich macht. Kritische Stimmen
wiesen denn auch auf das Problem des Datenschutzes hin. Kleine
Transportunternehmen fürchten zudem hohe Kosten bei der Einführung von Karte und
Lesegeräten. 12

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 23.02.2013
NIKLAUS BIERI

Agglomerationsverkehr, öffentlicher Verkehr

Im Dezember 2017 veröffentlichte der Informationsdienst für den öffentlichen Verkehr
LITRA eine Übersicht über die Finanzierung von Betrieb und Infrastruktur des
öffentlichen Verkehrs. LITRA hatte diese Übersicht zusammen mit dem Verband
öffentlicher Verkehr VöV erstellt. In zwei Übersichtsgrafiken wird dargestellt, welche
Geldflüsse es gibt und wozu diese dienen. 13

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 15.12.2017
NIKLAUS BIERI
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Schiffahrt

Der Verband Schweizerischer Schifffahrtsunternehmungen (VSSU) führte
Verhandlungen mit dem Verband öffentlicher Verkehr (VöV) zur besseren
Berücksichtigung der Schifffahrtsgesellschaften bei der Verteilung der Einnahmen aus
dem Generalabonnement-Erlös (derzeit 1.10 bis 1.20 pro GA). Für die
Schifffahrtsunternehmen käme allenfalls auch die Einführung einer Pauschale (z.B. 5.-
pro Fahrt mit GA) in Frage. 14

ANDERES
DATUM: 23.06.2011
SUZANNE SCHÄR

Post und Telekommunikation

A la suite du Conseil national, le Conseil des Etats a approuvé très largement les quatre
nouvelles lois relatives à la réforme des secteurs de la poste et des
télécommunications. En effet, tant la séparation définitive de la Poste et des Télécom,
la refonte de leur statut que la libéralisation des marchés postal et des
télécommunications ont rencontré l'aval de sénateurs soucieux notamment d'éviter à la
Suisse de ne pas être au diapason de la libéralisation prévue parallèlement au sein de
l'Union européenne. Suite à l'approbation du parlement, un comité composé de
personnalités issues principalement de la gauche genevoise (Alliance de gauche),
opposé à la privatisation des Télécom ainsi qu'à la séparation des deux entreprises, a
lancé un quadruple référendum contre les différentes lois. Privé de nombreux
soutiens - dont celui de l'Union PTT, de l'USS et du parti socialiste suisse - et, par
conséquent, peinant à récolter des signatures, le comité a décidé, durant l'été,
d'abandonner son entreprise. Cette décision permettra à la réforme d'entrer en
vigueur le 1er janvier 1998, simultanément à la libéralisation prévue au sein de l'UE. 15

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.01.1997
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

La réaction à la restructuration du service postal est aussi venue du Syndicat de la
Communication, qui a décidé conjointement avec l’USS de lancer l’initiative populaire
"Services postaux pour tous". Le texte appelle la Confédération à garantir un service
postal universel qui répond aux besoins de la population et de l’économie, mais aussi
qui réalise le mandat social et une politique régionale de La Poste. L’initiative entend
également inscrire dans la Constitution fédérale la prise en charge par la Confédération
des coûts du service postal universel, qui ne sont couverts par ni les recettes des
services réservés (envois jusqu’à 2 kilos), ni par les redevances de concession. Une
manière de contrer les visées de La Poste, qui proposait aux petites communes de
prendre à leur charge les frais du service public, si elles voulaient maintenir un bureau
de poste. Sur le fond, le Syndicat de la Communication ne rejetait pas le principe de
fermeture des bureaux de poste, mais souhaitait des aménagements du projet. Il
exigeait en outre le maintien du monopole de La Poste afin d’assurer un service de
qualité. Avec le soutien des fédérations de consommateurs des trois régions
linguistiques et du PS, la récolte de signatures a débuté fin août. 16

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 28.08.2001
PHILIPPE BERCLAZ

L’initiative "Services postaux pour tous" de l’Union syndicale suisse a abouti avec
106'234 signatures. L’examen de la provenance des signatures révèle que plus de la
moitié provenait de la Suisse latine. 17

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 21.06.2002
PHILIPPE BERCLAZ

1) FF, 2009, p. 1167 ss.; presse du 21.3.09; Bund, 23.6.09 (UTP); TA, 27.8.09; BaZ, 31.10.09 (TCS et Routesuisse). 
2) Presse des 15 et 16.1, du 5.3, du 23.4 (communes) et du 5.8.10.
3) Presse vom 4.5., 5.5. und 21.7.11.
4) Medienmitteilung VöV, 13.7.
5) Pressemitteilung VöV vom 26.4.13.
6) LT, 8.1, 1.2 et 11.2.00; TG, 15.1.00.
7) LT, 18.6.02 et QJ, 7.9.03 (avant-projet); DETEC, communiqué de presse, 17.6.02.
8) Presse des 9.1, 15.1 et 4.7.07 (Monsieur Prix).
9) Presse du 16.4 (CFF), du 3.7 (consultation), du 23.9 (PRD/UDC/Economiesuisse) et du 4.11.08 (PS/syndicats/PDC). 
10) Presse du 9.9 (TF) et du 11.11.10 (UTP). 
11) AS, 2011, S. 3961 f., 3967 ff.; NZZ, 17.8. und 29.9.11; Presse vom 18.8.11; WoZ, 15.9.11.
12) SO, 17.2.13; NLZ, 19.2.13; NZZ, 23.2.13.
13) Finanzierung ÖV
14) SN, 23.6.11.
15) Concernant le référendum lancé contre la réforme, voir presse des 5.5, 16.5, 24.5, 23.6 et 24.7.97.
16) FF, 2001, p. 3932 ss.; LT, 21.3 et 25.6.01; Lib., 19.5.01; presse du 7.4, 7.6, 6.7 et 29.8.01.
17) FF, 2002, p. 3975 s.; presse du 27.4.02; QJ, 21.6.02.
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